
Mobilité et stationnements
Les différents modes de déplacement seront mieux organisés. Les 
modes doux seront pleinement intégrés pour sécuriser la circula-
tion des piétons et des vélos et pour faciliter l’accessibilité aux nom-
breux équipements (Hôtel de ville, Parc des sports, Médiathèque 
George Sand, Piscine-patinoire, commerces, salle de spectacle 
La Traverse, etc.). 
Des parkings vélos seront déployés sur ces sites.

Habitat
Comprenant actuellement 98 % de logements locatifs sociaux, le 
quartier Arts Fleurs Feugrais va progressivement évoluer pour re-
trouver une attractivité résidentielle. Un programme de démolition 
ambitieux de 446 logements (36 % du parc social) va débuter en 
2019 afin de libérer des emprises et ainsi renouveler les proposi-
tions de logement. A terme, une nouvelle offre d’accession à la 
propriété en maisons individuelles sera disponible sur le quartier.
Les logements locatifs sociaux restants seront en grande partie ré-
habilités (47% du parc social).  

de nouveaux équipements
Les équipements seront réorganisés sur la commune. Suite à la démo-
lition d’une partie des immeubles Pierre Dac en 2019, un nouveau pôle 
d’équipements sera construit rassemblant un groupe scolaire, un centre 
socio-éducatif et un pôle petite enfance. La structure jeunesse saint au-
binoise, le Point Virgule, sera déplacée. L’école Jacques Prévert deviendra 
le nouveau centre de loisirs. Une nouvelle Maison des associations verra 
le jour à proximité de la salle de spectacle La Traverse. 

développement durable
Le cadre environnemental, naturel, boisé et fluvial est un atout majeur 
du quartier qui sera valorisé. A chaque étape, le projet s’inscrira dans 
une démarche environnementale durable, en imposant des contraintes 
paysagères et en déterminant le choix des matériaux utilisés. Depuis 
2018, les communes de Cléon et de Saint-Aubin-lès-Elbeuf se sont en-
gagées dans la COP 21 de la Métropole Rouen Normandie en y inté-
grant leur projet commun du quartier Arts Fleurs Feugrais. Le projet de 
l’éco-bourg sera labellisé « Ecoquartier ».

Maison du projet
La Maison du Projet est un lieu central d’informations pour dé-
couvrir l’avancée du projet grâce aux panneaux d’exposition, 
bande dessinée et maquettes. Sa déclinaison « hors les murs »,
permet de présenter le projet sur le terrain, au plus près des 
habitants.
Place Saint Roch
76410 Cléon 
02 35 78 97 56
Permanences tous les jeudis de 14h à 17h ou sur rendez-vous 
les autres jours, tenues par Mathilde Grossier, chargée de la 
Gestion Urbaine et Sociale de Proximité 

 

vos interlocutrices 
Nadège PIGNAULT 
Cheffe de Projet du Renouvellement Urbain 
du Quartier NPNRU Arts Fleurs Feugrais
02 32 96 26 04 
n.pignault@ville-cleon.fr

Mathilde GROSSIER
Chargée de la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité 
02 35 78 97 56 
m.grossier@ville-cleon.fr
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Requalification 
de la rue de 
Tourville 
La rue de Tourville va s’inscrire comme la colonne 
vertébrale du projet. Son image d’axe routier hostile 
pour les piétons va évoluer vers celle d’une avenue 
urbaine intégrée à la ville :
> Un nouveau paysage sera créé avec des espaces 
végétalisés. Le futur Parc des Sports sera valorisé.
> Des cheminements agréables et sécurisés pour 
piétons et cyclistes seront intégrés
> Les traversées nord/sud seront facilitées par de 
nouveaux carrefours
> Les transports en commun occuperont une place 
importante, avec la création d’échanges forts entre 
la ligne A (Mairie de Saint-Pierre-Les-Elbeuf > Mai-
rie de Cléon), la ligne E (Mairie de Cléon > Moulin 
Saint-Etienne) et la ligne F (Saint-Pierre-lès-Elbeuf > 
Oissel). 

une nouvelle image 
pour FLEurS FeugrAIS 
Les démolitions de plusieurs immeubles vont laisser place à de nouveaux types de 
logements : des pavillons qualitatifs destinés à l’accession à la propriété agré-
mentés d’espaces verts de qualité. Le quartier sera désenclavé pour le relier aux 
autres quartiers. Les commerces de proximité seront ouverts vers la voie urbaine. 

une nouvelle 
entrée de ville 
La nouvelle entrée de ville sera marquée par l’intersec-
tion de la rue de Tourville et du Mail Allende (voie histo-
rique actuellement piétonne). 
Un nouvel accès direct au centre-ville sera créé par l’amé-
nagement du Mail Allende. 
Ce carrefour majeur est situé à proximité des équipe-
ments structurants : la salle de spectacle La Traverse, la 
piscine patinoire, le complexe sportif, le Centre Hospitalier 
Intercommunal et le futur pôle d’équipements.

L'Habitat d'entre deux bois 
Les logements de la résidence Lacroix seront améliorés grâce à une importante 
opération de requalification et de résidentialisation des logements. Une nouvelle 
voie va permettre de traverser du Nord au Sud ce secteur.
Des espaces verts publics identifiés seront ouverts à tous les habitants et équi-
pés de jeux, espaces de repos, espaces sportifs...

l'éco-bourg
Le projet va offrir une nouvelle identité au centre-ville, et par rayon-
nement à l’ensemble de la ville, en favorisant l’émergence d’un 
éco-bourg basé sur des valeurs durables : modes doux privilégiés, 
cadre paysager végétal, qualité des matériaux et des équipements... 
> Les logements sociaux existants, résidences des Oliviers, seront 
requalifiés et résidentialisés.
> De nouveaux logements innovants et aux fortes exigences environ-
nementales seront construits sur les parcelles disponibles. 
> La rue de l’Eglise va s’inscrire dans la continuité du Mail Allende 

Le Parc des sports
Le complexe sportif Micheline Ostermeyer va devenir le Parc des Sports, un es-
pace dédié aux sports, aux loisirs et aux promenades. Il sera agrandi et enrichi 
de nouveaux équipements. En l’ouvrant sur le Mail Allende et en lui offrant un 
nouvel accès, il s’intégrera davantage dans le tissu urbain et le quotidien des habi-
tants.  Son accessibilité sera optimisée par l’aménagement d’un nouveau parking. 
Des cheminements piétonniers et de nouveaux équipements sportifs, ludiques et 
conviviaux verront le jour.

En 2015, le Quartier Arts Fleurs Feugrais sur les villes de Cléon et de Saint-
Aubin-lès-Elbeuf a été désigné comme quartier d’intérêt national dans 
le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
(NPNRU), déclinaison du Contrat de Ville signé avec la Métropole Rouen 
Normandie. A l’horizon 2030, le renouvellement urbain doit permettre 
d’ouvrir le quartier pour faciliter les échanges, de diversifier l’habitat, 
de réintégrer le quartier au cœur des villes, de favoriser la mixité fonc-
tionnelle (logements, activités, commerces, équipements...). Le projet 
s’inscrira dans une démarche « durable » (qualité environnementale, ré-
duction de la consommation énergétique...). Le projet est aujourd’hui 
défini et validé par l’ANRU (Agence Nationale de Rénovation Ur-
baine). Les travaux de démolitions, constructions, requalifications 
ou résidentialisations sont prévus pour faire émerger de nouveaux 
équipements, aménager des espaces publics et redessiner l’habitat 
du nouveau quartier Arts Fleurs Feugrais.

programme du projet de renouvellement urbain
du quartier arts fleurs feugrais 

L'Insertion sociale 
des habitants des quartiers 
Dans le cadre du projet tous les maîtres d’ouvrage du projet se sont engagés à 
consacrer au moins 5 % des heures travaillées sur les chantiers du renouvellement 
urbain à des personnes en difficulté d’insertion sociale et/ou professionnelle (les 
jeunes sans qualification ou les demandeurs d’emploi longue durée par exemple). 
L’objectif est de permettre à des personnes sans expérience ou sans diplôme de 
participer à la rénovation des villes tout en redynamisant leur parcours profession-
nel. Les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville seront favori-
sés. Il s’agit le plus souvent de CDD, de contrats de qualification ou de professionna-
lisation, qui peuvent déboucher sur une embauche ou une formation par exemple.

Les habitants connaissent leur quartier. Ils peuvent, par leurs ob-
servations et leurs participations, apporter des améliorations aux 
actions réalisées. Par ailleurs, ils sont les premiers bénéficiaires 
des actions menées. La co-construction du projet avec les habi-
tants est indispensable, notamment par le biais du conseil citoyen 
qui est associé à toutes les étapes du projet : partage du diagnostic 
préalable, élaboration du projet, suivi des réalisations, évaluation 
des résultats du projet. La démarche de Gestion Urbaine et Sociale 
de Proximité coordonne les actions de tous les acteurs avec la par-
ticipation des habitants.

Les modules « Hors les murs » de la Maison du 
Projet circulent dans les quartiers et lors des ma-
nifestations communales. 

Les habitants 
au cœur du projet

NOUVEAUX LOGEMENTS 

RÉHABILITATIONS ET RéSIDENTIALISATIONS 
DES LOGEMENTS locatifs sociaux

DÉMOLITION D’UN équipement

Légende 

résidentialisations 

LIMITE COMMUNALE 

CONSTRUCTION OU transformation D’UN ÉQUIPEMENT
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